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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

000

Commune ’HOLNON

000

Création d’un crématorium

Par artété en date du .71, I]Ec“zm‘lest prescrite, du 2 janvier au 3 février 2012
inclus, sur le territoire de la commune d’HOLNON, une enquéte publique relative a la
création d’un crématorium.

Les piéces du dossier seront tenues a la disposition du public en mairie
d’HOLNON pendant cette période, aux jours et heures habituels d’ouverture, afin que toute
personne puisse en prendre connaissance et formuler ses observations sur le registre ou les
adresser par €crit au commissaire enquéteur ou au maire de la commune.

M. Alain RODIER, responsable sécurité, environnement et hygiéne en retraite,
désigné en qualité¢ de commissaire enquéteur, se tiendra a la disposition du public dans les
conditions suivantes :

DATES DES PERMANENCES HORAIRES
lundi 2 janvier 2012 9 H 00-12 H 00
lundi 9 janvier 2012 15 H 00-18 H 00
mercredi 18 janvier 2012 15 H 00-18 H 00
samedi 28 janvier 2012 9 H 00-12 H 00
vendredi 3 février 2012 15H 00-18 H 00

afin d’y recevoir les observations du public.
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